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ARTICLE 20 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

À travers cet amendement, le groupe LFI prévoit la suppression de cet article qui n’est que la 
matérialisation politique de fantasmes de la droite sur le monde associatif.

Introduit au Sénat, cet article permet aux agents du contrôle fiscal de prendre en copie l’ensemble 
des documents dont ils peuvent avoir connaissance au cours de contrôle auprès d’association.

Une telle mesure interroge : les agents peuvent d’ores et déjà contrôler les associations, et ainsi 
vérifier la conformité entre les reçus fiscaux émis et les bons reçus. Quel est alors l’intérêt de leur 
permettre de repartir avec une copie des documents ?

Une telle démarche ne fait que renforcer les menaces qui pèsent sur les libertés individuelles : ce 
n’est pas à l’administration de tenir des bases de données pour savoir quel citoyen donne à quelle 
association. En particulier lorsque cette même administration se permet d’arbitrairement ficher « S 
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» des militants associatifs écologistes, ou que le gouvernement tente, en vain, de dissoudre des 
mouvements écologistes.

Cette article, particulièrement dangereux, n’est même pas appuyé sur une quelconque étude ou un 
quelconque rapport venant illustrer des mécanismes de fraudes entre les reçus fiscaux émis et les 
dons reçus. Il ne vise qu’à alimenter les fantasmes d’une droite en perte de boussole morale.

Au prétexte d’ « un meilleur contrôle du monde associatif », cet article ne vise dans le fond qu’à 
participer à la mise au pas du secteur associatif que tente de réaliser la droite, pour le plus grand 
bonheur des fascistes. Nous demandons donc la suppression de cet article.


